
A N N E X E

RÉSUMÉ DES RÉPONSES

DONNÉES AUX DEUX «CAS CONTENTIEUX»

SOUMIS AUX DÉLÉGATIONS



CAS N° 1
Aide au cinéma

Acte de politique économique non sus-
ceptible de recours.

Irrecevabilité pour absence d'intérêt de
l'entreprise requérante.

Pouvoir discrétionnaire de l'administra-
tion :

a. Pas d'obligation de motiver la déci-
sion de refus?

b. Opportunité de l'acte non suscep-
tible d'être discuté devant le juge?

Discussion de la motivation :
a. L'installation du studio ne constitue

pas une activité industrielle;
b. Le développement des bureaux de

distribution et des salles de spectacle
constitue une activité commerciale que
l'administration a décidé d'exclure.

Violation du principe de l'égalité de
traitement.

Allemagne

Acte susceptible de
recours.

Recevabilité.

Obligation de motiver.
Le juge vérifiera que

l'administration n'a
pas abusé de son
pouvoir discrétion-
naire.

L'activité est indus-
trielle.

Cette activité est com-
merciale, mais l'ad-
ministration ne peut
exclure par principe
les activités com-
merciales alors que
la loi a prévu qu'elles
pouvaient bénéfi-
cier des mesures en
cause.

Si la violation était
établie elle entraî-
nerait l'annulation.

France

Acte susceptible de
recours.

Recevabilité.

Pas d'obligation de
motiver.

Le juge contrôlera la
légalité de la moti-
vation que l'admi-
nistration lui com-
muniquera.

L'activité est indus-
trielle.

L'activité est commer-
ciale. Le juge de-
vrait admettre la
possibilité pour l'ad-
ministration de li-
miter son pouvoir
discrétionnaire. La
décision devrait être
confirmée. Cepen-
dant cette solution
est douteuse; jus-
qu'à présent le juge
n'a pas admis que
l'administration
puisse se borner à
opposer aux intéres-
sés une règle géné-
rale qu'elle se serait
fixée à elle-même.

Luxembourg

Acte susceptible d
recours.

Recevabilité.

Pas d'obligation de
motiver.

Le juge contrôlera la
légalité de la moti
vation que l'admi
nistration lui com
muniquera.

L'administration ne
peut par voie de
circulaire ministé-
rielle prendre des
dispositions de na-
ture réglementaire.

Solution douteuse en
l'absence de juris-
prudence.

Italie

Acte susceptible de
recours.

Recevabilité.

Obligation de motiver
Le juge contrôlera 1a

légalité de la moti
vation.

L'activité est indus
trielle.

Activité plutôt com-
merciale.

Possibilité pour l'ad-
ministration de fixer
des critères préfé-
rentiels mais non
d'exclure complète-
ment certaines acti-
vités.

Belgique

Acte susceptible de
recours.

Recevabilité.

Pas d'obligation de mo-
tiver.

Le juge contrôlera la
légalité de la moti-
vation que l'admi-
nistration lui com-
muniquera.

L'activité est indus-
trielle.

L'activité est commer-
ciale.

Possibilité pour l'ad-
ministration de se
lier par une circu-
laire de portée géné-
rale, eu égard notam-
ment au contenu
du Plan.



Promotion des entreprises privées

Ordre de juridiction compétent.

Droit de l'entreprise au maintien des
avantages?

A défaut quid des dommages-intérêts?

L'administration peut-elle prétendre que
la mesure était illégale et que dès lors
elle n'est pas tenue à son maintien?

L'administration peut-elle motu proprio
assortir la mesure de conditions?

Contrat.
L'administration peut-elle agir par con-

trat? Civil ou administratif?

Est-elle liée dans ces cas par le principe
de l'égalité de traitement?

Allemagne

Refus de maintenir les
avantages : juge ad-
nistratif.

Dommages-intérêts :
juge judiciaire.

Absence de droit.

Pas de dommages-in-
térêts sauf excep-
tion.

La subvention trouve
un fondement suffi-
sant dans le budget.

Il n'en serait autrement
que si une contre
partie sans rapport
avec l'objectif pour-
suivi était exigée
(dans ce cas il fau-
drait un fondement
légal spécial).

Oui, si elles restent
dans le cadre de
l'objectif poursuivi.

Oui.
En principe, le con-

trat sera de droit
public.

Oui.

Belgique

Refus de maintenir
les avantages :

— décision unilatérale
juge administratif;

— contrat : juge ju-
diciaire.

Dommages - intérêts :
juge judiciaire sauf
si dommage excep-
tionnel en l'absence
de faute.

Absence de droit.

Pas de dommages-
intérêts.

La subvention trouve
un fondement suffi-
sant dans le budget.
Pour les avantages
fiscaux le fondement
doit être la loi.

Oui, si elles sont d'in-
térêt général.

Oui.
Sans intérêt, le con-

tentieux de tous les
contrats relevant du
juge judiciaire.

Oui.

France

Juge administratif.

Absence de droit.

Pas de dommages-in-
térêts en cas de dé-
cision unilatérale.

Possibilité si le con-
trat est rompu.

Pour les subventions
le budget constitue
un fondement suffi-
sant.

Pour les avantages fis-
caux il faut une loi.

Oui, en cas de contrat;
douteux en cas de
décision unilatérale.

Oui.
Cela dépend du con-

tenu du contrat.

Luxembourg

Refus de maintenir
les avantages :

— décision unilatérale
juge administratif

— contrat : juge judi
ciaire.

Dommages-intérêts
compétence judi-
ciaire.

Dans la mesure où :
demande tend à ob
tenir le renouvelle-
ment des crédits pa
le Parlement, le re-
fus est un acte d
gouvernement.

Pas de dommages-inté-
rêts.

Pour les subventions,
le budget est une
base suffisante.

Oui, si elles sont con-
formes à l'objec-
tif poursuivi.

Oui, avec réserve.
Le contrat dans tous

les cas relèvera du
juge judiciaire.

Oui, sans doute.

Italie

Refus de maintenir
les avantages.

— décision unilaté-
rale : juge adminis-
tratif;

— contrat : juge judi-
ciaire.

Dommages - intérêts :
juge judiciaire.

Absence de droit dans
la plupart des hypo-
thèses :

Pas de dommages-in-
térêts en cas de déci-
sion unilatérale.

Possibilité en cas de
contrat et si le juge
n'en accepte pas la
résiliation.

La subvention est sans
doute contestable du
point de vue consti-
tutionnel.

Oui.
Distinction sans inté-

rêt.

Belgacom
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